
          
 

 

ENSEIGNEMENT AGRICOLE : 

L’URGENCE D’UNE TRANSITION 

AGRO-POLITIQUE 
 

Les 45 propositions de la mission 
 

 

Premier axe : Réaffirmer le rôle de pilotage du min istère de 
l’agriculture et établir un nouveau projet stratégi que pour 
l’enseignement agricole. 

 

Proposition n° 1 : réaffirmer la spécificité de l’enseignement agricole ainsi que le rôle de pilotage 
de l’enseignement agricole dévolu au ministère chargé de l’agriculture, en confortant son 
positionnement au sein de la maquette gouvernementale ; 

Proposition n° 2 : exiger la participation du ministre chargé de l’agriculture aux débats au 
Parlement portant sur l’examen du budget de l’enseignement agricole, tant technique que 
supérieur ; 

Proposition n° 3 : développer les moyens de pilotage du ministère en renforçant la cellule d’appui 
au pilotage au sein de la direction générale de l’enseignement et de la recherche (DGER) ; 

Proposition n° 4 : élaborer, en associant l’Éducation nationale, les régions et les branches 
professionnelles, un nouveau projet stratégique clair et ambitieux pour l’enseignement agricole 
pour la période 2022-2027, assorti d’indicateurs de suivi et de performance ; 

Proposition n° 5 : inviter l’ensemble des régions et des directions régionales de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt (DRAAF) à signer des protocoles d’accord pour valoriser l’enseignement 
agricole et à les décliner en contrats d’objectifs tripartite avec chaque établissement public local 
d’enseignement et de formation professionnelle agricoles (EPLEFPA), mais aussi dans la mesure 
du possible avec les établissements de l’enseignement agricole privé ; 

Proposition n° 6 : à titre conservatoire, annuler au titre de 2022 les suppressions d’emploi 
prévues dans le schéma prévisionnel d’emplois pluriannuel 2019-2022 ;  

Proposition n° 7 : dans le cadre du nouveau projet stratégique et afin de renforcer son attractivité, 
réévaluer et augmenter les moyens humains de l’enseignement agricole ; 

Proposition n° 8 : grâce aux nouveaux outils de suivi et de pilotage dont devra se doter la DGER, 
objectiver les coûts de fonctionnement des établissements d’enseignement agricole afin d’intégrer 
dans les coûts pédagogiques de fonctionnement d’un établissement l’ensemble des missions que 
leur confère la loi ; 

Proposition n° 9 : mener, dans le cadre d’un étroit partenariat entre les autorités académiques, 
une politique offensive de développement et d’accompagnement des initiatives pour valoriser et 
consolider le maillage territorial de l’enseignement agricole. 
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Deuxième axe : Consolider les fondamentaux de l’ens eignement 
agricole pour qu’il contribue à relever les défis d e l’agriculture et 
des territoires ruraux. 

Proposition n° 10  : simplifier et adapter la cartographie des formations proposées par 
l’enseignement agricole autour d’un tronc commun enrichi de spécialisations, afin de la rendre plus 
attractive et mieux en phase avec les attentes du monde agricole et, plus largement, des besoins 
des territoires ruraux ; 

Proposition n° 11 : évaluer les demandes de reconversions professionnelles vers les métiers de 
l'agriculture et prévoir les moyens budgétaires nécessaires à l’accompagnement de ces futurs 
agriculteurs ; 

Proposition n° 12 : revoir l’équilibre des référentiels de formation pour mieux valoriser les 
enseignements économiques et de gestion, mais aussi réglementaires et de santé-sécurité au 
travail ; 

Proposition n° 13 : utiliser pleinement le bio et les autres pratiques agronomiques innovantes 
comme éléments de réflexion intégrés à un socle général de connaissances suffisant pour 
permettre aux futurs agriculteurs de choisir leur modèle et de s’adapter en cours de vie 
professionnelle ;  

Proposition n° 14 : nommer un représentant des chambres d’agriculture au sein de la 
commission professionnelle consultative « agriculture, agroalimentaire et aménagement des 
espaces » (CPCAAA) ; 

Proposition n° 15 : associer davantage les représentants des employeurs des entreprises de la 
transformation alimentaire à l’élaboration de la carte des formations, afin de mieux répondre à 
leurs besoins, et renforcer l’information autour des métiers proposés par la transformation 
agroalimentaire au sein de l’enseignement agricole ; 

Proposition n° 16 : inciter les représentants professionnels participant aux instances consultatives 
nationales et locales relatives à l’enseignement agricole à mieux se coordonner pour peser 
davantage ; 

Proposition n° 17 : renforcer les interactions entre organismes de recherche et établissements de 
l’enseignement supérieur agricole au travers de partenariats bilatéraux ou multilatéraux ; 

Proposition n° 18 : expérimenter un enrichissement du rôle de l’alliance Agreenium d’une mission 
de coordination au niveau national entre la recherche, l’enseignement supérieur et l’enseignement 
technique agricole ; 

Proposition n° 19 : renforcer les aides à la recherche en matière agronomique et agricole, 
notamment par la création de postes pérennes dans ce domaine ainsi que par des appels à projets 
de l’Agence nationale de la recherche (ANR) et à travers le dispositif « jeune chercheur-jeune 
chercheuse » ; 

Proposition n° 20 : accroître la diffusion des pratiques innovantes dans les exploitations agricoles 
au sein des établissements d’enseignement agricole, en renforçant le dispositif de suivi de ces 
exploitations ; 

Proposition n° 21 : mieux associer les instituts de recherche et les établissements 
d’enseignement supérieur à l’élaboration des référentiels de formation des enseignements 
techniques agricoles ; 

Proposition n° 22 : valoriser le rôle de l’École nationale supérieure de formation de 
l’enseignement agricole (ENSFEA) pour mieux prendre en compte les spécificités de 
l’enseignement agricole dans la formation des enseignants et des personnels d’éducation, 
notamment dans la transposition de la loi pour une école de la confiance ; 
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Proposition n° 23 : au sein des réseaux mixtes technologiques, augmenter les moyens affectés 
aux tiers temps des enseignants y participant, en envisageant un passage à un mi-temps, ou en 
augmentant le nombre d’enseignants éligibles ; 

Proposition n° 24 : poursuivre et renforcer la lutte contre les stéréotypes de genre sur la base des 
recommandations formulées par le Sénat dans son rapport « Femmes et agriculture : pour l’égalité 
des territoires » ; 

Proposition n° 25 : envisager le recours à la voie Fontanet au sein des différentes écoles de 
l’enseignement supérieur agricole afin de permettre un accès pleinement diversifié aux cursus de 
l’enseignement agricole supérieur long ; 

Proposition n° 26 : ajuster le nombre de vétérinaires formés aux besoins des territoires ; assurer 
le bon déploiement du dispositif d’incitation à l’installation dans les territoires ruraux adopté à 
l’initiative du Sénat, en veillant au respect des engagements pris ; mener systématiquement une 
étude auprès des sortants afin de mieux analyser les raisons de ces évolutions de carrière et 
d’être en mesure d’en tirer toutes les conséquences ; 

Proposition n° 27  : Mobiliser l’enseignement agricole sur la thématique du bien-être de 
l’agriculteur. 

 

Troisième axe : Renforcer l’attractivité de l’ensei gnement agricole 
pour les apprenants, pour les familles et pour les personnels. 

 

Proposition n° 28 : renforcer l’information des enseignants sur le contenu des métiers proposés 
par l’enseignement agricole, y compris hors champ agricole, en prévoyant, par exemple une 
présentation systématique de l’enseignement agricole, voire en fonction des territoires, une 
association directe de l’enseignement agricole par le biais des conseils d’administration des 
collèges et lycées ; 

Proposition n° 29 : prévoir en 4ème et en 3ème, dans le cadre des heures annuelles d'orientation, la 
venue d’un proviseur de lycée agricole et d’un directeur de maison familiale rurale devant les 
élèves des collèges relevant de l’Éducation nationale pour permettre une présentation de 
l’enseignement agricole ; 

Proposition n° 30 : expérimenter une anticipation de cette présentation en 5ème, dans le cadre 
d’un partenariat entre un rectorat et une DRAAF devant faire l’objet d’une évaluation 
circonstanciée ; 

Proposition n° 31 : rapprocher la plateforme Chlorofil de la plateforme numérique de l’ONISEP, 
tel que préconisé par le CGAAER ; 

Proposition n° 32 : utiliser pleinement l’obligation de stage en troisième pour mieux faire 
connaître les métiers du vivant et l’enseignement agricole, en proposant des stages de proximité 
aux élèves des collèges du bassin, en lien avec les chambres consulaires ; 

Proposition n° 33 :  développer un réseau « d’ambassadeurs métiers » ; 

Proposition n° 34 :  instaurer un correspondant de l’enseignement agricole à l'échelle du 
département pour faire pendant au DASEN ; 

Proposition n° 35 : lancer une nouvelle campagne ambitieuse de promotion de l’enseignement 
agricole à destination du grand public, à l’image d’autres secteurs souhaitant recruter comme 
l’artisanat ou l’armée de terre, en tirant les leçons des résultats mitigés des campagnes 
précédentes et en tirant le meilleur parti des opportunités en cours d’année ; 

Proposition n° 36 : faire des élèves, apprentis et étudiants de l’enseignement agricole des 
acteurs de la promotion de cette voie de formation (concours de promotion de l’enseignement 
agricole par exemple, recueil dynamique de témoignages…) ; 
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Proposition n° 37 : sanctuariser dans chaque DRAAF une enveloppe dédiée afin d’aider les 
établissements publics et privés sous contrat de l’enseignement agricole à se faire connaître des 
élèves, par exemple en leur apportant un soutien financier pour participer à un salon d’information 
et d’orientation ; 

Proposition n° 38 : encourager les établissements agricoles à s’ouvrir au maximum au grand 
public (colonies de vacances dans les internats, visite des exploitations, fermes, filière hippique) ; 

Proposition n° 39 :  encourager les apprenants et les établissements de l’enseignement agricole à 
s’engager dans le service national universel (SNU) ; 

Proposition n° 40 : renommer l’enseignement agricole « enseignement agricole, des sciences du 
vivant et des territoires » ; 

Proposition n° 41 : revoir la dénomination des diplômes pour mettre fin à l’utilisation d’acronymes 
peu parlants et peu attractifs ; 

Proposition n° 42 : augmenter le nombre d’options et de spécialités proposées dans les lycées 
agricoles, notamment par des coopérations avec les lycées de l’Éducation nationale du secteur et 
le développement de l’enseignement mixte (présentiel/visioconférence), tout en s’assurant de la 
qualité de l’enseignement ainsi délivrée ; 

Proposition n° 43 : Engager une action au niveau des DRAAF afin de s’assurer de la correcte 
prise en compte des établissements d’enseignement agricole dans l’élaboration de la carte des 
transports scolaires et des horaires de desserte par les transports en commun ; 

Proposition n° 44 : dans le respect de l’autonomie des collectivités territoriales, inviter celles-ci, et 
en particulier les régions, à mobiliser en faveur de l’enseignement agricole, à le soutenir, qu’il soit 
public ou privé, et à accroître le partage d’informations avec le ministère de l’agriculture afin 
d’éviter de trop grandes disparités entre les territoires ; 

Proposition n° 45 :  affirmer la nécessité de respecter le principe de parité salariale entre 
l’Éducation nationale et l’enseignement agricole posé par l’article L. 811-4 du code rural et de la 
pêche et revaloriser en particulier rapidement les auxiliaires de vie scolaire (AVS) et les 
accompagnants d’élèves en situation de handicap (AESH). 

 

 

 


